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MODIFICATION DES STATUTS DU MEMORIAL ALSACE MOSELLE DE 
SCHIRMECK 

 
 

Résumé : Il vous est proposé de prendre acte de la nouvelle clé de répartition financière et 
d'approuver les nouveaux statuts du Syndicat Mixte du Mémorial Alsace Moselle. 

 

Lors de sa séance du 9 décembre 1999, le Conseil Général avait décidé d’adhérer au 
syndicat mixte « Mémorial de l’Alsace-Moselle » et en a adopté les statuts qui prévoyaient 
notamment la participation obligatoire des collectivités membres aux frais de 
fonctionnement et d’investissement, selon la clé de répartition ci-dessous : 
 
 Région Alsace  20 % 
 Département du Bas-Rhin  50 % 
 Département du Haut-Rhin  10 % 
 Communauté de Communes de la Haute Bruche  10 % 
 Ville de Schirmeck  10 % 

 
 
La Région et le Département du Bas-Rhin ont souhaité inverser leurs parts respectives dans 
les dépenses de fonctionnement, donnant lieu à une nouvelle clé de répartition entre les 
deux collectivités.  
Les statuts du Syndicat Mixte ont ainsi été modifiés de la façon suivante :  
 
 Région Alsace  50 % 
 Département du Bas-Rhin  20 % 
 Département du Haut-Rhin  10 % 
 Communauté de Communes de la Haute Bruche  10 % 
 Ville de Schirmeck  10 % 

 
Cette modification concerne exclusivement la Région et le Département du Bas-Rhin en ce 
qui concerne les dépenses de fonctionnement. 
Elle n’affecte pas la contribution du Département du Haut-Rhin, maintenue à 10 %. 
 
Cette modification a été intégrée dans les nouveaux statuts du Syndicat mixte. 
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L’examen complet des nouveaux statuts a été effectué par la Direction des Affaires 
Juridiques. Il s’agit de la première adaptation statutaire depuis la création du Syndicat 
Mixte. 
 
Les contributions aux dépenses d’investissement ne faisant l’objet d’aucune clé de 
répartition dans les nouveaux statuts, il a été demandé au Syndicat Mixte de conserver la 
rédaction de l’article 7 des statuts du 17 janvier 2000 prévoyant la même répartition pour le 
fonctionnement et l’investissement, soit 10 % pour le Haut-Rhin (dans un objectif de 
pilotage financier mais aussi pour éviter la lourdeur d’une délibération systématique relative 
à chaque dépense d’investissement). 
 
Il a également été suggéré au Syndicat Mixte de privilégier la formule « membres du syndicat 
mixte » au lieu de « membres du comité syndical », pour des motifs de sécurité juridique et 
financière. 
 
Au regard de ce qui précède, il vous est proposé : 
 
1. De prendre acte de la nouvelle clé de répartition modifiée dans les statuts du Syndicat 

Mixte du Mémorial Alsace Moselle soit :  
 
 Région Alsace  50 % 
 Département du Bas-Rhin  20 % 
 Département du Haut-Rhin  10 % 
 Communauté de Communes de la Haute Bruche  10 % 
 Ville de Schirmeck  10 % 

 
2. D’approuver les nouveaux statuts ci-joints portant à 3 titulaires (au lieu de 2) et à 3 

suppléants (au lieu de 2) le nombre de représentants du Département pour le Haut-Rhin 
appelés à siéger en qualité de délégués au comité syndical ; 

 
3. De rappeler au Syndicat Mixte les points de vigilance quant à la répartition des dépenses 

d’investissement en application de l’article 7 des statuts du 17 janvier 2000 mais aussi 
de privilégier la formule « membres du syndicat mixte », à l’occasion d’une prochaine 
modification des statuts du Syndicat Mixte. 

 
 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 














